
Maître de Vaisseau à payer d'injustes demandes, et à se soumettre à la conduite
désobéissante etirrégulière de.ses équipages'à' borid, pour ne pas être poursuivi
dans la -Cour de Vice-Amirauité, avec la certitude d'être obligé à payer une somme
considérable.en honoraires et frais, au paiémeit desquels -ne peut suffire le Cora-
merce maritime, dans l'état de dépression où il est maintenant. -

Que ces poursuites ne sont pas peu nombreuses, qu'au contraires elles sont
fréquentes, et constituent un grave abus et grief.' Et pour l'information présente
de Votre Excellence, Vos Exposans demandent à rapporter le cas d'une pour-
suite récente'« in formâ pauperis," décidée dans la Cour de Vice-Amirauté. Elle
fut intentée par certains vàatelots du Brig Hope, contre le Maître et les Propriétai-
res, et déboutée, et les propriétaires furent obligés 'de payer les frais au montant
de la somme de £46, 17, 2. -

Que les honoraires exigés, parle .uTges et Officiers de la Cour, et les hono-
raires alloués aux praticiens sont excessifs, et ne sont nullement proportionnés aux
frais et honoraires alloués dans la Cour du Banc Roi.

Que le tarif des honoraires pris èt alloués dans la Cour de Vice-Amirauté de
Québec, fut établi, en l'année 1S09, par le Juge actuel de la Cour, et Vos Expo-
sans croient qu'il a été suivi depuis.

Que Vos Exposans ne nient pas au Juge l'autorité de taxer modéremient les
honoraires des divers Officiers et des praticiens de la Cour de'Vice-Amirauté, mais
ils soumettent respectueusement qu'il conviendrait.pour la sécurité dtr sujet et à
la dignité de la Cour qu'ils fussent réglés et définis par une loi.

Qu'il paraît être contraire àla raison et. - lajustice et à l'axiome de droit,
"que personne ne doit être juge dans sa propre cause," que le Juge de la Cour

- de Vicè-Amirauté de cetteProvince, ait établi un tarif d'honoraires pour li:m:ne,
et Vos Exposans ont lieu de 'croire qu'il ne peut montrer aucune autorité pourles'
honoraires exigés par lui en son nom.

Què 'par une Ordonnanée Prùvinciale, 20 Geo. IIr. Cap. 8, passée pour ré-
gler les honoraires, il n'en fut alloué aucuns au Juge de- la Cour de Vice:Amirauté,
en autant que pour se servir des termes de l'Ordonnance, " il est alloué par Sa
" Majesté au .Tuge un Salaire deDeux cens Livres sterling par an, aulieu d'hono-
" raires."

Que l'Oidànnance ci-dessus mentionnée, quoitue expirée depuis lingtemps,
peut-etre régardéé comme déclaratoire du sens de la Législature, et du Gouverne-
ment de Sa Majesté, que.le Jue 'd Cour de Vice-Amiràuté n'exigerai'aiicuns
honoraires, tant q'u'il recevrait leSaiaire'yméntionné, cependant le dit Juge a de-
puis 1809, exigé des honoraires, et -touché& en même temps le traitement de Denu
cens Livres sterling que lui avait allou6'Sa Majesté.

'Que la partie en favenr-de laquelle une poursuite est jurée soit cendamnnée à
payer tous les frais- de l'action, cest-ce qui pourrait étre en' opþosition aux premiers
principes de la rai'oi et de lajustice, et constitué un grief, pour ne pas dire- une
oppression, propre à excitér des.pIaintes, d'autarit pyus quI n'existe err cette Pro-
vince aucune Cour où la personn'eleséepar-une décision déela Cour de Vice Arii-
rauté p.uisse en appeler.

Vos Exposans appelentl'inetion de vofre Excellence à l*'a'Copie ci:annexée
du Mfémoire de frais et d'ébouirss parl"Aet du-Propriétaire du Vaisseau dans' Tl
cause ci-dessas citée, eti nt ausiVotre Excellence- dé'considéier' leTarif ds
'honoraires-pris etfalf-ués däns la Cou-deVice-Aiirauité," ci.;annexé.

Vos Exposans, en tonte soumissioir et. déférence au jugement supérieur- de.
votre Excellence, deiiaidért- soúméttre qcele moyen le- plas 'pronipt et l'e plus
ef iëace, d'obtenir-l sà .Iment den'andépar'cex qui souffrént, serait d'e-rèc nm-
Saudèr-à la LgisTatiiré deréglerilà'juoiité ces' '1ionoraires 'que pourrotrEndre
lea Of¶eiers et Piaticièùs de-ra'Co'nï de lfiâhiere que 1e mporterontle- init:

les


